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Vulnérabilité sismique
existant suisse

du bâti

>
Ces dernières années ont été marquées par des

séismes dévastateurs en Italie, en Turquie, en Grèce,
à Taiwan, en Inde et ailleurs. Les figures 1 à 3 (séisme

de Kocaeli, 1999) illustrent la vulnérabilité
sismique de bâtiments dont la conception, le
dimensionnement et la construction ne respectent pas les

règles du génie parasismique [5]1. En Suisse, comme
à l'étranger, ces catastrophes sismiques ont
réactualisé les questions des ingénieurs, des architectes,
des décideurs et du public concernant le risque
sismique. La vulnérabilité sismique du bâti existant,
en particulier des bâtiments construits avant
l'introduction de prescriptions parasismiques dans les

normes de construction, est centrale à l'évaluation
de ce risque.

Risque sismique en Suisse

Dans son expression la plus simple, le risque peut être

exprime comme le produit de l'aléa (probabilité d'occurrence),

de la vulnérabilité (degré d'endommagement) et de la

1 Les chiffres entre crochets renvoient a la bibliographie en fin d'article

w i» -«v
*ï

Il **
«fe £*£— ïSS

r-S S|1 ¦ -.sB: S3 ¦

"i¦_<""li
-li" il¦ ¦*11» ¦ m a

m m
s - T - ¦na¦. ¦

valeur des objets et systèmes exposés au risque. Dans le cas

du danger naturel sismique, la «valeur exposée au risque» est

avant tout celle des bâtiments, «de leurs occupants», de leur

contenu et des activités économiques qu'ils abritent.

L'évaluation du risque sismique requiert donc la connaissance

de la sismicité et de la vulnérabilité sismique du bâti. A

l'échelle internationale, la sismicità suisse est faible à moyenne.

Les seismes puissants, donc dévastateurs, y sont rares

mais évidemment inéluctables [6].

Diverses études ont montré que, malgré la rareté des

événements sismiques violents en Suisse, le risque induit par

l'aléa sismique est considérable. Selon une étude conduite

pour l'Office fédéral de la protection civile, ce risque
constituerait jusqu'au quart du risque agrégé de tous les dangers

naturels [9], Cette conclusion, surprenante pour beaucoup,

s'appuie notamment sur des estimations du coût des dégâts

causés par la répétition contemporaine de séismes

historiques. Pour une répétition de l'événement sismique qui a

frappé la région de Bâle en 1356, par exemple (fig. 4), les

pertes économiques liées aux bâtiments sont estimées entre

30 et 80 milliards de francs suisses [13]. La répétition du séisme

de Viège de 1855 entraînerait également des dégâts chiffres

en milliards de francs. Bien que ces estimations doivent

être considérées avec prudence, étant donné l'état limité limité

des connaissances, elles montrent que le risque sismique

en Suisse ne doit pas être néglige.

Pour certains dangers naturels, le risque peut être réduit

par la mise en œuvre de systèmes de détection avancée. Pour

d'autres on peut intervenir «à la source» pour réduire l'aléa

(par exemple, les ouvrages paravalanches). Ces approches ne

sont pas possibles dans le cas du risque sismique: la seule

parade efficace consiste à assurer une bonne tenue sismique

des bâtiments et des infrastructures. C'est donc avant tout
la tâche des ingénieurs structure et des architectes.

En termes d'objectifs de performance, il faut que les

bâtiments démontrent un comportement adéquat pour différents

niveaux d'action sismique. Pour les séismes violents et

rares, d'importants dégâts sont acceptés pour autant que la

protection de la vie humaine soit garantie (état limite de sécurité

structurale). Pour des séismes de moindre intensité, mais

plus fréquents, les exigences sur la réponse de la structure
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Fig 2 Degats sismiques typiques à un immeuble avec murs en

maçonnerie non armée

Fig 3 Insuffisance sismique des détails de construction des éléments
verticaux d'une structure en beton armé

visent à limiter les pertes économiques directes et indirectes,

voire pour certaines catégories de bâtiments, à prévenir une

interruption d'exploitation (états limites d'utilisation ou de

service).

Évolution des prescriptions parasismiques des

normes SIA

Les normes ont une grande influence sur la conception et

le dimensionnement des structures. Fruits d'un vaste effort

international de recherche, les normes parasismiques

modernes permettent en règle générale de construire des

bâtiments qui ont une bonne tenue sismique. Cela est

largement confirmé par l'expérience de séismes à l'étranger.

Une étude statistique à grande échelle conduite à Kobe après

le séisme de 1995 a fourni les résultats illustres à la figure 5

[8]. La grande majorité des bâtiments construits après

l'introduction des normes parasismiques modernes en 1981 n'a

subit que peu ou pas de dégâts. Cette excellente tenue au

séisme est en contraste avec celle des bâtiments plus anciens,

surtout ceux qui précèdent les normes transitoires introduites

en 1972

Pour ce qui est de la Suisse, les elements suivants rassortent

de l'analyse de l'évolution des normes parasismiques.

Les premières prescriptions parasismiques furent introduites

en 1970 et se limitaient à specifier une charge statique
horizontale de remplacement variant entre 2 et 5% du poids du

bâtiment. C'est en 1989 que des prescriptions parasismiques

modernes furent introduites dans les normes de construction

suisses. Ces nouvelles prescriptions introduisent une carte

sismique, des spectres de dimensionnement (basés sur un séisme

ayant une période de retour d'environ 400 ans), ainsi que
des règles de conception, de dimensionnement et de

construction déterminantes. On peut s'attendre à ce que les

structures conçues et dimensionnées en respectant la norme

en vigueur présentent une bonne tenue sismique.

A titre d'exemple, la figure 6 montre l'évolution de l'effort
horizontal de dimensionnement selon les normes SIA pour un

bâtiment représentatif situé dans la région bâloise. Cet effort

s'entend au rez-de-chaussée d'un bâtiment de neuf étages,

en beton arme, sous l'action du vent et du séisme (charge

statique de remplacement). On constate l'augmentation massive

de ce paramétre de du dimensionnement parasismique

après 1989. La figure 6 donne aussi une estimation de la

répartition de l'inventaire des bâtiments suisses selon la

norme en vigueur lors de leur construction (sur la base de

[14]). Cet inventaire selon l'âge des bâtiments montre que
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Fig 5: Influence des normes de construction parasismique sur la tenue sismique d'un
échantillon de bâtiments du centre de la ville de Kobe durant le tremblement de terre
de 1995 /premières prescriptions en 1972, puis norme parasismique moderne dès 19821

Fig. 6: Influence de la période de construction (génération de normes SIAI sur l'effort
horizontal statique de dimensionnement pour un immeuble représentatif de la région de

Bâle
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plus de neuf bâtiments sur dix ont été construits avant
l'introduction dans les normes, en 1989, de prescriptions

parasismiques efficaces. Dans la mesure ou les normes en vigueur

sont respectées, c'est donc clairement la vulnérabilité

sismique du bâti construit avant 1989 qui domine le risque

sismique en Suisse.

Vulnérabilité du bâti existant
La vulnérabilité sismique du bâti existant en Suisse est

encore mal connue et difficile à quantifier. En l'absence de

séismes importants et donc révélateurs, l'évaluation réaliste

de la vulnérabilité d'un bâti aussi diversifié que celui de la

Suisse est une tâche difficile et les études conduites à ce jour
ne permettent qu'une estimation limitée de sa vulnérabilité

effective. Les projets d'évaluation doivent se poursuivre afin

d'identifier les types de bâtiments sensibles et de quantifier
leur vulnérabilité. Dans l'état actuel des connaissances, on

peut faire les remarques suivantes.

- Comme il l'a été mis en évidence plus haut, l'essentiel du

bâti existant suisse n'a pas été conçu et dimensionné

explicitement selon les règles de l'art du génie parasismique.

Pour autant, ces bâtiments ne sont pas tous clairement

inadéquats d'un point de vue sismique. Une grande partie

d'entre eux présentent heureusement une «résistance

sismique par défaut», adéquate pour prévenir un

effondrement lors du niveau d'action sismique de référence des

normes en vigueur pour leur région. C'est notamment le

cas pour une grande majorité des bâtiments en béton

armé [11]

- Le bâti existant inclut cependant de nombreux éléments

qui ne satisfont pas aux exigences de la sécurité structurale

pour l'action sismique de référence (état limite

d'effondrement). Pour ces bâtiments, un effondrement et des

pertes en vies humaines sont possibles lors d'un séisme

violent. Si le nombre de ces bâtiments est incertain, il est

certainement significatif, si bien que la menace ne saurait être

ignorée.

- Les structures sismiquement inadéquates se concentrent
dans des catégories de «bâtiments à risque». L'expérience

de séismes étrangers et les études analytiques montrent

que ces catégories sont généralement définies par une ou

plusieurs des caractéristiques suivantes: des fondations sur

un sol peu compact - tel que l'on peut en rencontrer dans

les terrains alluvionnaires non-compactés -, un nombre

d'étages supérieur à trois, la présence de discontinuités et

d'excentricités structurelles, l'absence de murs porteurs, et

des murs porteurs en maçonnerie non armée.

- Les bâtiments anciens de plusieurs étages constituent une

catégorie dont le potentiel de vulnérabilité est élevé. Ces

«non-engineered structures» combinent généralement

une construction en maçonnerie de pierres et des

planchers en bois peu rigides dans leur plan (effet

diagramme faible). Elles sont sujettes, lors de séismes importants,

à l'effondrement dans le plan, ou hors plan, des murs

de maçonnerie.

- Même si sa sécurité structurale est adéquate, un bâtiment

peut s'avérer inadapté si sa tenue sismique ne satisfait pas

aux états limites d'utilisation (endommagements ou

interruptions d'exploitation limités) et de nombreux bâtiments

existants en Suisse sont vraisemblablement vulnérables

selon ces critères. Vu le coût des interventions
parasismiques, les critères d'utilisation ne devraient toutefois être

appliqués qu'à une catégorie restreinte de bâtiments, qui

inclut l'infrastructure du réseau vital (hôpitaux, casernes de

pompier, bâtiments de police, centres de télécommunication,

systèmes de transports, etc.), les installations dangereuses

(industries chimiques par exemple) et les constructions

du patrimoine historique.

Évaluation sismique du bâti existant
L'évaluation sismique d'une population de bâtiments

débute normalement par une évaluation rapide selon des

méthodes développées pour des projets de triage (screening).

Ces méthodes nécessitent un effort limité et sont conçues

pour être appliquées à des populations de bâtiments, afin

d'identifier ceux qui présentent potentiellement un risque

sismique important. Elles se basent principalement sur des

p.224 IAS n° 12 GENIE CIVIL 20 juin 2001



observations visuelles et ne requièrent que peu ou pas de

calculs [10],

Un bâtiment identifié, par des évaluations préliminaires

rapides, comme potentiellement vulnérable doit ensuite faire

l'objet d'une évaluation détaillée. Lorsque les calculs basés

sur un comportement linéaire de la structure (méthodes des

forces de remplacement et/ou du spectre de réponse) ne

donnent pas de résultats clairs, il peut être intéressant de recourir

à des outils d'analyse non-linéaire. L'analyse non-linéaire

dynamique dans le temps est une méthode éprouvée. Elle

permet de calculer les déformations et le degré d'endom-

magement de la structure. La figure 7 illustre les résultats

d'une telle analyse pour un bâtiment situé à Bâle. Les

analyses non-linéaires dynamiques requièrent un effort de

modélisation, de calcul et d'interprétation nettement plus grand

que les méthodes statiques.

La famille des méthodes d'analyse statiques non-linéaires

offre une alternative intéressante pour l'évaluation des structures.

Ces méthodes permettent notamment d'effectuer un

calcul relativement fiable des déformations inélastiques et de

l'endommagement d'une structure ductile avec un effort
raisonnable. Bien qu'approximatives, ces méthodes sont

suffisamment exactes dans de nombreuses situations face aux

incertitudes qui caractérisent le choix des sollicitations

sismiques de calcul. L'une des méthodes statiques non-linéaires,

la méthode du spectre de capacité (capacity spectrum

method), a été utilisée et étendue dans un récent projet de

recherche sur l'évaluation sismique des bâtiments avec des

refends en béton armé [11]. La figure 8 montre une application

de cette méthode au bâtiment de la figure 7.

Concernant l'évaluation sismique de bâtiments existants,

il faut signaler les éléments suivants.

- Les normes de construction telles que les normes SIA, ont

été développées pour la conception et le dimensionnement

de nouvelles structures. Pour une structure neuve, les

réserves de résistance, respectivement la performance

parasismique, peuvent être réalisées facilement et à coûts

bas. Les normes peuvent donc proposer des approches qui

produisent des réserves de performance («approches

conservatrices»). La situation est différente dans le cas des

structures existantes. En raison des coûts généralement élevés

des interventions parasismiques, il est souhaitable de

bien connaître la performance d'une structure afin

d'intervenir judicieusement. Il est donc souvent intéressant de

conduire des analyses avec des modèles de calcul plus

complexes et plus réalistes que pour un ouvrage neuf. Il est

aussi souhaitable d'adapter les critères d'évaluation

sismique à la réalité de l'utilisation du bâtiment. Une évalua-

P en ode de construction
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tion parasismique de la vulnérabilité des bâtiments ne

devrait pas se faire uniquement sur la base des critères définis

par la norme en vigueur. Le «performance based

engineering» propose une approche bien adaptée à la

problématique de l'évaluation sismique [7].

Dans de nombreux cas, et malgré une analyse détaillée de

sa structure, la tenue sismique réelle d'un bâtiment peut
être difficile à cerner. Il faut alors se reposer sur le jugement
de l'ingénieur L'avis d'experts parasismiques peut devenir

déterminant. Lors de l'évaluation parasismique d'une structure,

il est possible que diverses méthodes donnent des

résultats très différents. Ces contradictions doivent être

reconnues et contribuer à la formation du jugement de

l'ingénieur sur la structure.

La prédiction de la performance sismique effective d'une

structure se heurte généralement à de nombreuses

incertitudes. Celles-ci portent notamment sur les caractéristiques

des séismes à considérer, sur l'effet de site, sur la

modélisation du comportement des éléments structuraux

et sur l'influence des éléments non-structuraux. De plus,

les propriétés de la structure sont souvent mal connues

(caractéristiques des matériaux, détails d'armature ou de

connections, fondations, etc.). En regard de ces incertitudes

et dans un contexte de gestion de risque, une

approche probabiliste de l'évaluation sismique devrait se

développer.

IAS n« 12 GENIE CIVIL 20 juin 2001 p.225



Fig 7 Simulation numérique par calcul non-linéaire dynamique de la réponse sismique
d'un bâtiment existant à Bâle pour un séisme correspondant au spectre des normes
européennes en développement

Fig 8 Simulation numérique par la méthode du spectre de capacité pour le même
bâtiment et le même séisme que ceux de la figure précédente

Fig 9 Intervention parasismique sur un mur en maçonnerie lors de la transformaton-
lourde d'un bâtiment ancien a Zurich (Schwegler 1998)
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Interventions parasismiques
L'intervention parasismique sur des structures sismique-

ment inadéquates est chose courante dans certains pays. Aux

Etats-Unis, certains bureaux d'ingénieurs sont spécialisés dans

le «seismic retrofitting» des structures. En Californie par

exemple, la tenue sismique de milliers de piles de ponts a été

améliorée au moyen de chemises de confinement en métal

ou en matériaux composites. Il existe une grande diversité de

techniques et de stratégies d'intervention, reflétant la diversité

des faiblesses sismiques qui doivent être corrigées [4]

En ce qui concerne la Suisse, on peut mentionner à titre

d'exemple les interventions parasismiques sur le bâtiment de

physique de l'EPFZ au Hônggerberg, et sur l'immeuble de la

police a Sion. La figure 9 illustre une intervention parasismique

sur un mur en maçonnerie au moyen de lamelles de

fibres de carbone, lors de la transformation lourde d'un bâti¬

ment ancien à Zurich [15]. La récente intervention sismique

sur un reservoir d'une industrie chimique en Valais, par
l'installation d'appuis souples qui «isolent» largement la structure

des mouvements sismiques du sol, constitue une
application élégante de la stratégie de protection sismique [2]. Cet

exemple est l'occasion de rappeler qu'une intervention

parasismique n'implique pas forcément le «renforcement» de la

structure II est parfois judicieux d'assouplir ou même

d'affaiblir la structure [3].

À moins qu'elle puisse être mise en oeuvre dans le cadre

d'une transformation lourde, l'intervention sur la structure

requiert souvent l'évacuation partielle ou totale du bâtiment

et d'importants travaux de second œuvre. L'amélioration

sismique d'un bâtiment existant occupé est donc généralement

une opération onéreuse et difficile, qui ne se justifie que pour
des bâtiments présentant un danger réel d'effondrement ou

p.226 IAS n« 12 GENIE CIVIL 20 juin 2001



pour des structures particulières. Il s'agit, pour ces dernières,

de bâtiments essentiels, dangereux ou irremplaçables dont

le disfonctionnement ou l'endommagement durant un séisme

n'est pas acceptable.

Synthèse et perspectives
Les 90 % du bâti suisse ont été construits avant

l'introduction de normes parasismiques modernes en 1989, et

n'ont généralement qu'une «résistance sismique par

défaut». Cette population contient une proportion encore

mal connue de bâtiments sismiquement vulnérables. La

réduction du risque sismique requiert une meilleure connaissance

de la vulnérabilité du bâti existant. Il s'agit donc:

- d'établir des inventaires sismiques, afin de préciser le

profil de vulnérabilité du bâti existant suisse et de

quantifier le risque;

- de définir des méthodes et des critères d'évaluation qui

permettent d'identifier les besoins réels en interventions

parasismiques; ces méthodes doivent être éprouvées et

permettre des évaluations rapides,

- de développer et de valider des techniques d'intervention

parasismique fiables et économiques.

Au-delà du défi technique posé aux spécialistes (ingénieurs

et architectes notamment), la vulnérabilité sismique du bâti

existant pose à la société le défi de développer la volonté

politique et les outils juridiques et financiers favorisant la prise de

mesures correctives. Cela doit être fait en incluant la réduction

du risque sismique dans une politique nationale de gestion

intégrée des risques liés aux dangers naturels [12]

Le catalogue des mesures développé par la SGEB pour un

programme de réduction du risque sismique inclut notamment

la sensibilisation des décideurs et du public, ainsi que

la clarification des bases légales [1].

Parce que la responsabilité de protéger la population et

l'économie des effets d'événements catastrophiques prévisibles

leur incombe, les pouvoirs publics ont un rôle moteur

à jouer. Ils peuvent aussi, en tant que maîtres d'ouvrages

importants, mener des projets pilotes d'évaluation et ordonner

des interventions parasismiques.

Le Canton du Valais par exemple, a lancé une politique de

réduction du risque sismique, incluant notamment l'évaluation

sismique de son réseau vital, à commencer par les hôpitaux.

La Confédération a créé un bureau de coordination

pour la réduction du risque sismique au sein de l'Office fédéral

des eaux et de la géologie. Il est notamment prévu de

dresser un inventaire sismique des bâtiments de la

Confédération dans les classes d'ouvrages plus exigeantes

situés dans les zones sismiques Z2 et Z3.
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